
Les gestes civiques
Tondeuses, tailles des haies, brûlage de végétaux, chiens..

 

 MERCI DE RESPECTER CES HORAIRES

 

 RAPPEL : Il est strictement interdit 
de brûler tous déchets végétaux.

 

Obligation : Les particuliers doivent tailler leurs haies afin qu'elles ne débordent pas sur la 
voie publique.

Hors du village les habitants doivent nettoyer et déboucher les ponceaux.

Les TROTTOIRS:
Les trottoirs doivent rester libres d'accès (voitures, containers ordures ménagères et tri 
sélectif hors jours de ramassage) pour le passage des piétons en toute sécurité.



Les CHIENS: Nos amis les chiens sont les bienvenus, merci toutefois de bien vouloir 
contenir leurs aboiements, d'empêcher leurs divagations et de ramasser leurs déjections sur 
les trottoirs le cas échéant.

 


